
























































gérant a des problèmes avec l'inspection du travail à cause de l'ouverture du dimanche. Le gérant a en

fait le droit d'ouvrir à condition que ce soit le patron qui travaille le dimanche ou un de ses associés,

sauf qu'il est compliqué d'être partout au même endroit en ayant 3 supermarchés. Il a demandé l'auto-

risation de travailler dans la limite de 12 dimanches par an puisque c'est le maximum autorisé. La Mairie

de Coye-la-Forêt est favorable car cela serait dommage d'empêcher un chef d'entreprise de tra-vailler.

Cela permet à de jeunes employés de gagner un peu plus leur vie.

Entendu le rapport présenté par Monsieur MOULA, 

Et après en avoir délibéré, 

Le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés (8 votes contre : Patrice

MARCHAND, Thomas IRACABAL [pouvoir à Patrice MARCHAND], Sylvie MASSOT, Jean-Claude

LAFFITTE, Jeanou MOREAU [pouvoir à Sylvie MASSOT], José HENRIQUES, Christine COCHINARD

[pouvoir à José HENRIQUES], Fabrice BOULAND et 1 abstention : Nathanaël ROSENFELD.

 EMET, un avis conforme à la demande de dérogation à l'obligation du repos dominical

pour les établissements de commerce de détail formulées par les communes de Chantilly,

Coye la Fo-rêt, Lamorlaye et La Chapelle en Serval, selon les dates mentionnées

précédemment,

 AUTORISE le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la

présente délibération.

La séance est levée à 22h00. 

Le Président, Le Secrétaire de séance, 

Nathanaél ROSENFELD 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
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